
Les pharmaciens-propriétaires affiliés 
à Proxim sont les seuls responsables 

de l’exercice de la pharmacie.

*Certaines conditions s’appliquent.

Hépatites A et B, zona, infections 
invasives à pneumocoque, virus 
du papillome humain, tétanos 
et coqueluche sont quelques-unes 
des maladies évitables 
par l’immunisation.

Demandez à votre pharmacien de 
réviser votre carnet de vaccination 
pour planifier l’administration des 
vaccins manquants*. 

Informez-vous au laboratoire !

VOTRE CARNET 
DE VACCINATION 
EST-IL À JOUR ?
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